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Honsieur le Président du 
Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

.lfonsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci~joint une copie certifiée conforme 
de la résolution a_u Conr,rès ·No 1-130, CDl, CD2, o_ui a été adoptée par la première 
léGislature du Concrès des Etats fédérés de Micronésie, à sa troisième session 
extraordinaire (1981). · 

Veuillez agréer, Monsieur le President, les assurances de ma très haute 
considération. 

Pour le Greffier principal du ConBrès des 
; , ., "'If. ; • Etats federcs de l'il.c~on~s1e, 

Sintaro K. EZRA 

(Si[mé) B. "RAYMOND 

Pièces jointes 

81-07873 ! •.• 
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COI:GfŒS DES ETATS FEDERES DE MICRONESIE 

PREMIERE LEGISLATURE 

OUATRIEME SESSION ORDINAIRE (1980) 

RI:SOLUTION DU CONGRES No 1-130, C.D.l, c.D.2 

RESOLUTION 

Priant le Gouvernement des Etats-Unis <l'Amérique de fournir la somme de 
1,7 million de dollars aux fins de réparation et de rénovation de l'hôpital de Truk. 

CONSIDERA!1T aue l 'unioue établissement hospitalier desservant les 
~8 650 hQbitants de l'Etat -de Truk est l'hôpital de Tru.k construit en 1971 et situé 
dans l'île de Hoen; 

CONSIDERANT q_ue la construction de l'hôpital de Truk caractérisée par des 
défauts de conception et l 1utilisation de matériaux de construction inappropriés 
a été menée sans aucun soin; 

CONSIDERANT q_ue, au cours des années, les travaux d'entretien nécessaires 
pour maintenir les installations et les éq_uipements de l'hôpital en état de 
fonctionner ont été insuffisants, en raison princiyialement du manq_ue de' fonds; 

COHSIDERANT q_ue la médiocrité de la construction, au départ, et la.négligence, 
par la suite, ont entraîné la détérioration de l'hôpital de Truk au point que la 
structure du bâtiment, le circuit électrique, la plomberie et les équipements sont 
tous dans un état de délabrement flagrant; 

CONSIDERANT que dans ces conditions l'hôpital n'est pas en mesure d'assurer des 
~onditions hygiéniques et de fournir des soins médicaux appropriés; 

COHSIDERAHT oue l'état de détérioration des installations de l'hôpital de Truk 
a été décrit dans -un rapport daté du 25 avril 1980 et établi par le Bureau des 
travaux publics du gouvernement du Territoire sous tutelle ainsi que dans un 
rapport plus récent daté du 4 Geptembre 1980 et établi par un représentant du Bureau 
des services de promotion des ressources humaines du Département de la santé, de 
l'éducation et de la protection sociale des Etats-Unis; 

CONSIDETIAJJT que l'état déplorable de 1 'hôpital et le manq_ue de services de 
sa~té indispensables ~ui en découle constituent une situation qui met en danger la 
vie des habitants de Truk; et 
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CONSIDERANT q_ue les Etats-Unis, en tant q_u'Autorité adroinistrante, ont 
l'oblic;ation, aux termes de l'article 6 de l'Accord de tutelle 1/, de "protéger 
la santé des habitants" du Territoire sous tutelle; -

La première législature du Con~rès des Etats fédérés de Micronésie, à sa 
troisième session extraordinaire (1981), DECIDE de demander au Gouvernement ùes 
Etats-Unis de fournir une somme de 1,7 million de dollars aux fins de réparation 
et de rénovation de l'hôpital de Truk; et 

DECIDE EN OUTRE que, de l'avis du Congrès des Etats fédérés de Micronésie, 
l'état actuel de l'hôpital de Truk est attribuable à la négligence de 1' adminis
tration àu Territoire sous tutelle; et 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiées conformes de la présente résolution 
seront corm:mniquées au Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies; aux 
sénatei.::rs des Etats-Unis Warren Magnuson, Frank Church, Jacob Javits, John Glenn, 
Jesse Helms, Milton Younc, Robert C. Byrd, Thadeus Stevens, Henry Jackson, Mark 
Hatfield, J. Bennett Johnston, Jr., Daniel K. Inouye et Spark Matsunaga; aux 
membres de la Chambre des représentants du Congrès des Etats-Unis, MM. Jamie 
'Hhitten, Silvio Conte, Sidney Yates, Joseph McDade, Clement Zablocki, William 
B::.--oomfield, Lester \Tolff, Tennyson Guyer, Morris Udall, Phillip Burton, Robert 
Duncan, Donald Clausen, Robert Lagomarsino, Daniel Akaka, Cecil Heftel et 
Antonio B. Won Pat; à MM. Rodney Weiher et Ronald Cogswell, fonctionnaires du 
Bureau de la gestion et du bude:et; au Secrétaire de 1 1 intérieur, M. Cecil D. And.rus; 
au Sous-Secrétaire de l'intérieur, .M. James A. Joseph; au Secrétaire adjoint 
pour les affaires territoriales et internationales; M. Hallace o. Green; au Haut 
Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, M. Adrian P. Winkel; 
au Président des Etats fédérés de Micronésie; au Gouverneur et au Speaker de la 
lé~islature de l'Etat de Tru_k; au Président de la Commission du statut politique futur 
et de la transition; et à l'attaché de liaison à Washington. 

ADOPTEE le 12 janvier 1981. 

Le Speaker, 

(Signé) Bethwel HEHRY 

CERTIFIE: 

Pour le Greffier, 

Rintaro K. EZRA 

(Signé) B. RAYMOND 

Y Accord de tJ:!!;~lJ._~_J)C>Ul'."_ 1.e __ T~:r-_ri_t<?i?'.'_e _§;Ql,!:S, __ _:tut_~:l,_:L~_ ~~- Il.e_s- du Pacifiaue 
(Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1957.VI.A.l). 




